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DECISION N°_Mj_/D/aŒN/SG/2024 DU t1 1 JDIN 2024
infructueux L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

NÛO?/AONO/CREN/ClPM/2fl24 DU 08/05/2024, EN PROCEDURE D'URGENCE POUR
L'ACQUISITION DES EQUIPEMENTS DE PROMOTION DE TOURISME

INFORMATIQUES DF. BUREAU) DANS LA REGION DE L'EXTREME-NORD.

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L^EXTREME-NORD, Maître
d'Ouvrage

la ConstîtiUîon ;
la Loi n''2002/Û03 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
Loi 11*^20 i8/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans
la gestion des finances publiques au Cameroun j
Loi n<'20l8/012 du Ij juillet 201S poitant régime financier de l'Etat et des autres eritités
publiques ;

DéœnMfcéL!'"''' 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
La Loi n''2021/026 du 16 décembre 2023 portant loi de finances de la République du
Cameroun pourl'exercice 2024 ; k n "
L'Ordonnance n<=2022/0fll du 02 Juin 2022 modîfîanl et complétant certaines dispositions
de le loi n"2021/02û du 16 décembre 2021 portant loi de finances de la République du
Cameroun pourrcxcrcice 2022 ;
Le Décret "^^2003/651/Pmdu 16 avril 2003 fixant lés modalités d'application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics:

modifiant et complétant cenaines dispositions duDécru n_20I J074 du 08 mars 2012 portant création, organisation ei fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés
Le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics-

des S:;: du 25 Avril 2022 .elative àl'application du Code
1^ CircuWres n°OÛ2 e, n»003/CAB/P,M du 31 janvier 2011 prtcisant les modalités de
mutation économique desmarchés publics •
la Circulaire n^OOI/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passmion et au contrôle de
rexécution des Marchés Publics ; aç
la Lottre-Circulaù-e N^OOI/IX/FR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de
transfert des dossi^s de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés
du Ministère desMarchés Publics :
La Circulaire N^OO^CTPR/MINMAP du 07 novembre 2013 précisant les seuils de
compétence les moda ites de contrôle de l'Exécution des Maiehés Publics et de la délivrance

PobTics responsables dc.s Services Déconcentrés du Ministère des Marcliés
La Udlre Circulaire N« OOOOOI/LC/PR/MINMAP/CAB du 15 Janvier 2021 relative à la
délivrance des quittances d'achat des Dossiers d'Appel d'Offres et leur mise àdisposition aux
soumissionnaires polenlicis
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La circulaire n°00000026/C/MJNFI du 29dJcemhfH 7^^ »• -

l'application du Code

Vu

Va
nr-^r^i ^ '̂Ofires National Ouvert N^005MONO/CREN/CJPM/2024 du Oms/^mA ^
i..fon..;ue:rbX^^^^
Considérant le proccs-verbal n-'On/PV/CIPM du 05/06/2024

D E C I K E •'

Amvlç_i:: est dédaré infructueux L'Avis d'Appel d'O0rcs National Ouve,i
^005/AONO/CRE^VCIPM/2024 du 08/05/2024, c„ procédure d'urgence pou;
IacqurnOon des équipements de promotion de tourisme (matériels informatiques de
bureau) dans la Région de l'Exfrême-Nord.
Article!.- ledit avis fera l'objet d'une nouvelle relance procédure d'urgence.
Aflidel.- La présente décision sera enregistrée ei publiée partout où besoin sera. /-
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COMMUNIQUE N°£Ld_/C/CREN/SG dU^JUjELI^
DECLARANT INFRUCTUEUX L'AVIS D'APPEL D'OFFRES NA'nONAL OUVERT
N''006/AONO/CREN/CIPM/2024DU 0S/05/2O24, EN PROCEDURE D'URGENCE
POUR L'ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS

SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN (01) APPAREIL PHOTOPOUR LE
COMPTE DU CONSEIL REGIONAL DE L'EXTREME NORD.

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'EXTREME-NORD, Maître d'Ouvrage.

Communique ;

L'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N°OOÉ/AONO/CREN/CIPM/2024 du
08/05/2024, en procédure d'urgence pour l'acquisition de dix (10) ordinateurs
portableset logicielsspécialisés, deux(02) appareilsGPS et un (01) appareilPhoto pour
le compte du Conseil Régional de PExtrêiuc Nord est déclaré iniructueux.

Par conséquent leditavisfera l'objetd'une nouvelle relance en procédured'urgence.
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